
undefined - mercredi 21 février 2024

SANCHEY

Les échos du conseil municipal
Recensement. - Si les chiffres officiels ne sont pas encore connus, le maire a annoncé que la

barre du millier d’habitants ne serait pas atteinte. « Nous devrions être environ 985

habitants ! », a-t-il précisé. Puis il est revenu sur la participation des habitants qui ont répondu à

98 %. Cependant, les agents recenseurs ont reçu, de la part de quelques-uns, des insultes, ce

qui fera peut-être l’objet d’un dépôt de plainte à l’intention de ces Sanchéens indélicats…

Signature de convention. - Le conseil municipal a donné son accord pour la signature d’une

convention avec le centre de gestion afin d’adhérer au service de mission temporaire.

Règlement de la garderie périscolaire. - Les élus ont adopté la modification du règlement

intérieur de la garderie. Ce point concerne les inscriptions qui doivent être faites avant le

vendredi et l’ouverture du compte qui, de 10 €, passera à 1 €.

Motion de soutien. – Le conseil a donné son aval pour signer la pétition de l’association des

maires concernant la déliquescence des services santé.

40 ans. - Le maire a donné connaissance de la grande manifestation prévue le samedi 25 mai

prochain, qui verra la Gym Détente Calmosienne fêter son quarantième anniversaire.
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